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ART. 47 SEXIES N° 34

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 novembre 2016 

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ - (N° 4141) 

Adopté

AMENDEMENT N o 34

présenté par
M. Pellois, M. Allossery, Mme Sommaruga, M. Bloche, M. Bricout, M. Lesage, M. Blein, 

Mme Lepetit, M. Aboubacar, Mme Appéré, M. Bies, rapporteur thématique Mme Bourguignon, 
Mme Capdevielle, Mme Chapdelaine, rapporteure thématique M. Cordery, M. Demarthe, 

M. Philippe Doucet, Mme Françoise Dumas, M. Gille, Mme Got, M. Juanico, M. Kalinowski, 
Mme Lang, M. Lesterlin, M. Letchimy, Mme Linkenheld, Mme Lousteau, M. Lurel, Mme Maquet, 

M. Naillet, Mme Olivier, M. Pauvros, Mme Pochon, M. Pupponi, M. de Rugy, Mme Tolmont, 
M. Buisine, Mme Dagoma, M. Savary, M. Frédéric Barbier, M. Grellier, M. Goua, M. Rogemont, 

M. Ménard, Mme Guittet, M. Féron, Mme Gueugneau et les membres du groupe Socialiste, 
écologiste et républicain 

----------

ARTICLE 47 SEXIES

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« À la première phrase du cinquième alinéa de l’article L. 225-102-1 du code de commerce, après le 
mot : « durable », sont insérés les mots : « , de l’alimentation durable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La majorité sénatoriale a dénaturé le cœur de la proposition de loi visant à favoriser l’ancrage 
territorial, pourtant adoptée à l’unanimité par notre Assemblée en janvier dernier.

Afin que les ambitions du gouvernement en la matière soient enfin inscrites dans la loi, il nous a 
semblé essentiel d’introduire deux dispositions additionnelles au sein du PLEC :

- La première projette d’introduire dans la restauration collective publique dès 2020, 40 % de 
produits locaux, de saison, sous signes de qualité ou provenant d’approvisionnements en circuits 
courts. Il précise également un objectif de 20 % de produits issus de l’agriculture biologique ou en 
conversion.

- La seconde est le « pendant » du premier. Il s’adresse spécifiquement aux grandes entreprises, qui 
devront intégrer, dans leur action de responsabilité sociale et environnementale (RSE), des 
exigences en matière de consommation alimentaire durable : choix de produits bio et locaux, 
cuisine sur place, lutte contre le gaspillage alimentaire et le suremballage.
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Celles-ci ont été adoptées en première lecture le 6 juillet dernier.

Cet amendement vise à rétablir ces deux dispositions afin de donner à tous la possibilité de goûter 
des produits de qualité. L’ancrage territorial permet de réconcilier le consommateur avec le 
producteur, de construire des projets de territoires et de permettre à nos agricultures d’améliorer 
leurs marges et de développer l’emploi local.


